
Accueil des enfants aux centres de loisirs de 7h30 à 18h30

CALENDRIER INSCRIPTIONS
2024-2025

Nous attirons votre attention sur l’importance de fournir votre numéro C.A.F., si 
toutefois celui-ci n’avait pas été communiqué les années précédentes.

À défaut de numéro de C.A.F., vous pouvez fournir l’avis d’imposition 2023 pour 
actualisation des tarifs.

!

VACANCES D’HIVER
(du 10/02 au 21/02/2025)
Du 20/01 à 12h au 2/02

VACANCES DE LA TOUSSAINT
(du 21 au 31/10/2024)
Du 30/09 à 12h au 13/10

VACANCES DE PRINTEMPS
(du 7 au 18/04/2025)
Du 17/03 à 12h au 30/03

VACANCES DE NOËL
(du 23 au 27/12/2024)
Du 2/12 à 12h au 15/12

Calendrier des inscriptions sur le Portail Famille

VACANCES D’ÉTÉ
(du 7/07 au 22/08/2025)
Du 26/05 à 12h au 6/07

INSCRIPTIONS SUR LE PORTAIL CITOYEN :
www.espace-citoyens.net/roquebrune-sur-argens/espace-citoyens/Home/AccueilPublic



Vacances scolaires 2024-2025

Zone A Zone B Zone C

Rentrée scolaire Lundi 2 septembre 2024

Vacances de la 
Toussaint Du samedi 19 octobre au lundi 4 novembre 2024

Vacances de 
Noël Du samedi 21 décembre 2024 au lundi 6 janvier 2025

Vacances d’hiver
Du samedi 22 

février au lundi 10 
mars 2025

Du samedi 8 
février au lundi 24 

février 2025

Du samedi 15 
février au lundi 3 

mars 2025

Vacances de 
printemps

Du samedi 19 avril 
au lundi 5 mai 

2025

Du samedi 5 avril 
au lundi 22 avril 

2025

Du samedi 12 avril 
au lundi 28 avril 

2025

Vacances d’été Samedi 5 juillet 2025

Les vacances débutent les jours indiqués, après les cours. Pour les élèves qui n’ont pas cours le 
samedi, les vacances débutent le vendredi après les cours. Les cours reprennent le matin des 
jours indiqués.

L’ÉQUIPE DU GUICHET UNIQUE RESTE À VOTRE DISPOSITION 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLÉMENTAIRE AU :

Tél. 04 94 19 59 59
Ouverture du Guichet unique :

▸ Accueil téléphonique, tous les matins, 
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h ;

▸ Accueil physique, tous les matins, 
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h, 

jusqu’à 16h30 le vendredi.
guichet.unique@mairie-roquebrune-argens.fr

INSCRIPTIONS SUR LE PORTAIL CITOYEN :
www.espace-citoyens.net/roquebrune-sur-argens/espace-citoyens/Home/AccueilPublic


